
641.11
 

Loi 
d'impôt  

 

du 26 mai 1988  

Le Parlement de la République et Canton du Jura,  

vu les articles 121 et 122 de la Constitution cantonale1),  

arrête :  

(…) 

 CINQUIEME PARTIE : Dispositions pénales  

 
TITRE PREMIER : Infractions de droit administratif  

Violation des 
obligations de 
procédure  

 

 

Art. 198 1 Celui qui, malgré sommation et de manière fautive, ne se conforme pas à 
une obligation qui lui incombe en vertu de la présente loi ou d'une de ses mesures 
d'application, est puni d'une amende.  
2 L'amende s'élève à 1 000 francs27) au plus, et à 10 000 francs au plus dans les cas 
graves ou de récidive. 

Art. 199 1 Le contribuable qui, intentionnellement ou par négligence, agit de manière 
qu'une taxation n'ait indûment pu se faire ou qu'une taxation entrée en force soit 
incomplète, ou obtient une restitution ou une remise injustifiée d'impôt, ou encore celui 
qui, tenu de percevoir un impôt à la source, ne le retient pas ou ne retient qu'un 
montant insuffisant, est puni d'une amende.  

Soustraction d'impôt 

 

2 En règle générale, l'amende est fixée au montant simple de l'impôt soustrait. Elle 
peut être réduite jusqu'au tiers en cas de faute légère ou élevée jusqu'au triple en cas 
de faute grave.  

3 Lorsque le contribuable dénonce spontanément et pour la première fois une 
soustraction d'impôt, il est renoncé à la poursuite pénale (dénonciation spontanée non 
punissable), à condition : 

a) qu'aucune autorité fiscale n'en ait connaissance;  
b) qu’il collabore sans réserve avec l'administration pour déterminer le montant du 
rappel d'impôt;  
c) qu'il s'efforce d'acquitter le rappel d'impôt dû.60)  
4 Pour toute dénonciation spontanée ultérieure, l'amende est réduite au cinquième de 
l'impôt soustrait si les conditions prévues à l'alinéa 3 sont remplies.61)

Tentative  

 

Art. 200 Celui qui tente intentionnellement de commettre une soustraction d'impôt est 
puni d'une amende fixée aux deux tiers de celle qui aurait été infligée en cas de 
soustraction consommée. 

Art. 201 1 Celui qui incite à une soustraction d'impôt, y prête son assistance, la 
commet intentionnellement en qualité de représentant du contribuable ou y participe 
est puni d'une amende fixée indépendamment de la peine encourue par le 
contribuable.  
2 L'amende est de 10 000 francs au plus, et de 50 000 francs au plus dans les cas 

Instigation et 
complicité  
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graves ou de récidive. En outre, l'autorité fiscale peut exiger de l'instigateur ou du 
complice le paiement solidaire de l'impôt soustrait.27)

3 Lorsqu'une personne au sens de l'alinéa 1 se dénonce spontanément et pour la 
première fois et que les conditions prévues à l'article 199, alinéa 3, lettres a et b, sont 
remplies, il est renoncé à la poursuite pénale et la responsabilité solidaire est 
supprimée.61)

Dissimulation ou 
distraction de biens 
successoraux  

 

Art. 202 1 Celui qui dissimule ou distrait des biens successoraux dont il est tenu 
d'annoncer l'existence dans la procédure d'apposition des scellés ou d'inventaire, dans 
le dessein de les soustraire à l'inventaire, est puni d'une amende de 10 000 francs au 
plus, et de 50 000 francs au plus dans les cas graves ou de récidive.27)60)  
2 Les articles 200 et 201 s'appliquent par analogie. 
3 Lorsqu'une personne visée à l'alinéa 1 se dénonce spontanément et pour la première 
fois, il est renoncé à la poursuite pénale pour dissimulation ou distraction de biens 
successoraux dans la procédure d'apposition des scellés ou d'inventaire et pour les 
infractions commises dans le cadre de ces procédures (dénonciation spontanée non 
punissable), à condition : 

a) qu'aucune autorité fiscale n'en ait connaissance;  

b) que la personne concernée collabore sans réserve avec l'administration pour 
corriger l'inventaire.61)   

Personnes morales 
a) En général60)  

 

Art. 203 1 Lorsque des obligations de procédure ont été violées ou qu'une soustraction 
consommée ou tentée a été commise au profit d'une personne morale, les amendes 
prévues frappent directement celle-ci.  
1bis Lorsqu'une personne morale a incité, prêté assistance ou participé, dans l'exercice 
de son activité, à la soustraction commise par un tiers, l'article 201 lui est applicable 
par analogie.28)

2 Les peines encourues par les organes ou ses représentants en vertu de l'article 201 
demeurent réservées. 

3 Les alinéas 1 et 2 s'appliquent par analogie aux corporations et établissements de 
droit étranger et aux communautés de personnes étrangères sans personnalité 
juridique. 

b) Dénonciation 
spontanée  

 

Art. 203a61) 1 Lorsqu'une personne morale assujettie à l'impôt dénonce spontanément 
et pour la première fois une soustraction d'impôt commise dans son exploitation 
commerciale, il est renoncé à la poursuite pénale (dénonciation spontanée non 
punissable), à condition :  

a) qu'aucune autorité fiscale n'en ait connaissance;  
b) qu'elle collabore sans réserve avec l'administration pour déterminer le montant du 
rappel d'impôt;  
c) qu'elle s'efforce d'acquitter le rappel d'impôt dû.  
2 La dénonciation spontanée non punissable peut également être déposée : 

a) après une modification de la raison sociale ou un déplacement du siège à l'intérieur 
du territoire suisse;  
b) après une transformation au sens des articles 53 à 68 de la loi fédérale du 3 octobre 
2003 sur la fusion62) par la nouvelle personne morale, en ce qui concerne les 
soustractions commises avant la transformation;  
c) après une absorption au sens de l'article 3, alinéa 1, lettre a, de la loi fédérale du 3 
octobre 2003 sur la fusion62) ou une scission au sens de l'article 29, lettre b, de ladite 
loi, par une personne morale qui subsiste, en ce qui concerne les soustractions d'impôt 
commises avant l'absorption ou la scission.  
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3 La dénonciation spontanée non punissable doit être déposée par les organes ou les 
représentants de la personne morale. La responsabilité solidaire de ces organes ou de 
ces représentants est supprimée et il est renoncé à la poursuite pénale. 
4 Lorsque d'anciens membres des organes de la personne morale ou d'anciens 
représentants de la personne morale dénoncent pour la première fois une soustraction 
d'impôt dont aucune autorité fiscale n'a connaissance, il est renoncé à la poursuite 
pénale de la personne morale, ainsi que de tous les membres et représentants anciens 
ou actuels. Leur responsabilité solidaire est supprimée. 
5 Pour toute dénonciation spontanée ultérieure, l'amende est réduite au cinquième de 
l'impôt soustrait lorsque les conditions prévues à l'alinéa 1 sont remplies. 
6 Lorsqu'une personne morale cesse d'être assujettie à l'impôt en Suisse, il n'est plus 
possible de déposer de dénonciation spontanée. 

Responsabilité des 
époux en cas de 
soustraction 

 

Art. 20430)54) 1 Le contribuable marié qui vit en ménage commun avec son conjoint ne 
répond que de la soustraction des éléments imposables qui lui sont propres. L'article 
201 est réservé.  
2 Le seul fait de contresigner la déclaration d'impôt commune n'est pas constitutif d'une 
infraction au sens de l'article 201. 

Autorités  

 
Art. 20534)52) 1 Les cas de soustraction consommée, de tentative de soustraction, ainsi 
que de dissimulation ou de distraction de biens successoraux sont traités par le 
Service des contributions.  
2 La violation des obligations de procédure est réprimée par l'autorité devant laquelle le 
dossier fiscal est pendant. 
3 L'autorité compétente à l'égard de l'auteur l'est également pour les participants à 
l'infraction. 

Procédure  

 

 

Art. 20652) 1 L'ouverture d'une procédure pour infraction est communiquée par écrit à 
l'intéressé, qui est invité à se prononcer sur les griefs formulés à son encontre.  

2 Dans les cas d'ouverture d'une procédure pour soustraction d'impôt, l'intéressé est en 
outre informé de son droit de refuser de déposer et de collaborer. 
3 Les moyens de preuve rassemblés dans le cadre de la procédure en rappel d'impôt 
ne peuvent être utilisés dans la procédure pour soustraction d'impôt que s'ils n'ont été 
rassemblés ni sous la menace d'une taxation d'office au sens de l'article 140, avec 
inversion du fardeau de la preuve en application de l'article 157, alinéa 3, ni sous la 
menace d'une amende en cas de violation d'une obligation de procédure. 
4 L'instruction terminée, l'autorité rend une décision de condamnation ou de non-lieu 
qui est notifiée par écrit à l'intéressé. 
5 La décision de condamnation contient les indications suivantes :  

a) le nom de la personne condamnée;  
b) les périodes fiscales concernées;  
c) l'acte punissable;  
d) les dispositions légales appliquées;  
e) le montant de l'impôt soustrait;  
f) les moyens de preuve; g) la faute;  
g) la faute;  
h) la sanction;  
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i) les voies de droit;  
j) de brefs motifs. 

6 Les dispositions concernant les principes généraux de procédure, les procédures de 
taxation et de recours s'appliquent par analogie.  

7 Les frais occasionnés par des mesures spéciales d'instruction (expertise comptable, 
auditions) sont en principe mis à la charge de la personne reconnue coupable. Ils 
peuvent également être imputés à celle qui bénéficie d'un non-lieu lorsque, par son 
comportement fautif, elle a amené l'autorité à entreprendre la poursuite pénale ou 
qu'elle a considérablement compliqué ou ralenti l'instruction. 

Prescription de la 
poursuite pénale  

 

 

Art. 207 1 La poursuite pénale se prescrit :  

a) en cas de violation des obligations de procédure, par deux ans et, en cas de 
tentative de soustraction d'impôt, par quatre ans à compter de la clôture définitive de la 
procédure au cours de laquelle l'infraction a été commise;  

b)27) en cas de soustraction consommée, par dix ans après la fin de la période fiscale 
touchée ou pour laquelle l'impôt à la source n'a pas été perçu conformément à la loi, 
ou par dix ans à compter de la fin de l'année civile au cours de laquelle une restitution 
ou une remise d'impôt injustifiée a été obtenue; 

c) en cas de dissimulation ou de distraction de biens successoraux, par dix ans après 
la clôture de l'inventaire ou de la procédure de mise sous scellés. 
2 Tout acte de procédure tendant à la poursuite de l'infraction interrompt la prescription; 
l'interruption de prescription vaut à l'égard de l'ensemble des participants. Aucune 
sanction ne peut cependant plus être prononcée après l'écoulement d'une durée égale 
au délai de prescription initial augmenté de la moitié.27)

Perception  

 
Art. 208 1 Les amendes et frais qui résultent d'une procédure pénale sont perçus selon 
les dispositions des articles 176 à 191.  
2 Pour la prescription, l'article 182 s'applique par analogie. 

 
TITRE DEUXIEME : Délits  

Escroquerie  

 

Art. 209 1 Celui qui, dans le but de commettre une soustraction, fait usage de 
documents faux, falsifiés ou inexacts quant à leur contenu, tels que livres comptables, 
bilans, comptes de résultats, certificats de salaire et autres attestations de tiers, dans 
le dessein de tromper l’autorité fiscale, est puni d'une peine privative de liberté de trois 
ans au plus ou d'une peine pécuniaire.41)46)

2 La répression de la soustraction est réservée. 
3 En cas de dénonciation spontanée au sens des articles 199, alinéa 3, ou 203a, alinéa 
1, il est renoncé à la poursuite pénale pour toutes les autres infractions commises dans 
le but de soustraire des impôts. Cette disposition s'applique également aux cas visés 
par les articles 201, alinéa 3, et 203a, alinéas 3 et 4.61)

Détournement de 
l'impôt à la source  

 

Art. 21046) 1 Celui qui, tenu de percevoir l'impôt à la source, détourne les montants 
perçus à son profit ou à celui d'un tiers est puni d'une peine privative de liberté de trois 
ans au plus ou d'une peine pécuniaire.  
2 En cas de dénonciation spontanée au sens des articles 199, alinéa 3, ou 203a, alinéa 
1, il est renoncé à la poursuite pénale pour détournement de l'impôt à la source et pour 
toutes les autres infractions commises dans le but de détourner des impôts à la 
source. Cette disposition s'applique également aux cas visés par les articles 201, 
alinéa 3, et 203a, alinéas 3 et 4.61)
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Prescription  

 
Art. 21127) 1 La poursuite pénale des délits fiscaux se prescrit par dix ans à compter du 
jour où le délinquant a exercé son activité coupable.  
2 La prescription est interrompue par tout acte de procédure tendant à la poursuite du 
délit; l'interruption de la prescription vaut à l'égard de l'ensemble des participants. 
Aucune peine ne peut cependant plus être prononcée après quinze ans. 

Renvois  

 
Art. 212 1 Les dispositions générales du Code pénal suisse13) sont applicables sous 
réserve des prescriptions contraires de la présente loi.  
2 La procédure se déroule selon les règles du Code de procédure pénale14). 

  

 

 

(…) 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
1) RSJU 101

13) RS 311.0  

14)  RSJU 321.1

27)  Nouvelle teneur selon le ch. I de la loi du 17 mai 2000, en vigueur depuis le 1er janvier 2001  

28)  Introduit(e)(s) par le ch. I de la loi du 17 mai 2000, en vigueur depuis le 1er janvier 2001  

30) Nouvelle teneur selon le ch. I de la loi du 17 mai 2000, en vigueur depuis le 1er janvier 2001; abrogé par la loi 
du 4 décembre 2002, en vigueur depuis le 1er janvier 2003 

34) Nouvelle teneur selon le ch. I de la loi du 18 février 2004, en vigueur depuis le 1er janvier 2004 

41)  Nouvelle teneur selon le ch. l de la loi du 25 janvier 2006, en vigueur depuis le 1er janvier 2006 

46) Nouvelle teneur selon le ch. XlV de la loi du 22 novembre 2006 modifiant les actes législatifs liés à la réforme 
du Code pénal suisse, en vigueur depuis le 1er janvier 2007 

52)  Nouvelle teneur selon le ch. l de la loi du 25 mars 2009, en vigueur depuis le 1er janvier 2009 

54)  Introduit(e) par le ch. l de la loi du 25 mars 2009, en vigueur depuis le 1er janvier 2009 

60)  Nouvelle teneur selon le ch. l de la loi du 25 mars 2009, en vigueur depuis le 1er janvier 2010 

61)  Introduit par le ch. l de la loi du 25 mars 2009, en vigueur depuis le 1er janvier 2010 
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